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L AVANT-PROJET DUNE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

L'AVANT-PROJET
D UNE

ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

(FIN)

L'administration de Tarmee.

Ce probleme est un des plus delicats que souleve la revision
de la loi de 1874. 11 est rendu delicat surtout par la difficulte
de tracer l'exacte limite entre les attributions administratives
du commandement et celles des bureaux.

Actuellement, le commandement exerce une action ä peu pres
nulle sur Torganisation et l'entretien de ses unites. On Ta dit
maintes fois dejä, 1111 chef d'unite superieure, ä partir du
regiment d'infanterie ou de cavalerie, du groupe d'artillerie, etc., ne

connait, en dehors du service, que son etat-major. II ne possede
aucun moyen le^al de s'informer de la facon dont ses sous-ordres
tiennent les contröles des troupes qui, en derniere analyse, reievent

de lui. In commandant de division ignore Teffectif de sa
division, connue le commandant de brigade ignore l'effectif de sa

brigade, le commandant de regiment celui de son regiment, le
commandant du bataillon celui de son bataillon. Tous ces chefs
ne seront fixes que de deux en deux ans, au moment de la
convocation de leur unite aux periodes d'instruction. Pour trouver

un officier qui soit en tout temps au net sur son contröle
de corps, il faut descendre jusqu'aux chefs des unites de

troupes 1 : la compagnie, l'escadron, la batterie.

1 La terminologie du projet cles commandants superieurs distingue:
i" L'unite de Iroupes, savoir la compagnie, dans 1'infanterie, l'artillerie de position,

le genie, les Iroupes de forteresse, le service des subsistances. les Iroupes du train:
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Un superieur est souvent sans action egalement sur le choix
des collaborateurs qui lui sont attaches. II est oblige, s'il tient ä

former son etat-major des personnalites qui lui conviennent,
d'user de moyens extra-legaux. Yn beau jour, un commandant
de bataillon apprendra, indirectement souvent, que le serviee
de sante lui a enleve son medecin et Ta remplacö' par un autre.
Ainsi en ont döcide les bureaux!

D'autre part, les necessites de leur profession civile ne per-
mettraient pas aux officiers de suivre dans tous les details
Tadministration permanente de leur unite, surtout, en ce qui
concerne Tadministration du materiel, qu'il s'agisse de Tequipement

personnel des hommes ou de l'equipement de corps. Pour
former les unites, proceder aux incorporations, veiller ä la

reunion du materiel, et entretenir avec les autorites civiles Ia

correspondance relative ä ces Operations, un personnel
administratif permanent est indispensable.

Comment ce personnel sera-t-il organise et comment seront
determinees ses competences et celles dont il convient d'investir
le commandement?

L'avant-projet du Departement militaire federal preoonise le

systeme suivant :

Au sommet de Torganisation, le Deparlement, section du

gouvernement federal.
Reievent de lui, outre le secretariat, en qualite de chef de

service :

Le chef du service de l'etat-major general;
Les chefs des services de Tinfanterie, de la cavalerie, de

Tartillerie, du genie et des fortifications (chefs d'arme);
Le medecin en chef;
Le veterinaire en chef;
Le commissaire des guerres en chef;
Le chef de Tintendance du materiel de guerre;
Le chef du service topographique ;

Le chef du contröle de l'inventaire.

l'escadron, les compagnies de mitrailleurs, dans la cavalerie; la batterie, dans
l'artillerie.

2° Le corps de troupes, qui est un compose de plusieurs unites de troupes, jusqu'ä
la brigade inclusivement.

3" L'unite d'armee, formation superieure ä la brigade d'infanterie, avec adjonction
d'autres armes.

Les articles de la Revue militaire suisse ne se sont pas soumis partout ä celte
terminologie logique ä la verite mais un peu etroite.
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Le service de l'elat-major centralise une serie d'attributions
que par une erreur de logique la loi de 1874 conferait au chef
de Tarme de Tinfanterie. Sa mission est une mission de preparation

de la mobilisation, de la concentration de Tarmöe en cas
de guerre, des transports, du service des etapes, etc.

Les chefs de service des diverses armes cumulent partiellement

les attributions qui appartiennent actuellement aux chefs
d'armes et aux instrueteurs en chef, cette derniere fonction
imprimant plus specialement son caractere ä la mission des
nouveaux fonctionnaires. L'article 204 enumere comme suit leurs
altributions :

Les chefs des services de l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie, du
genie et des fortifications sont charges:

De liquider les affaires concernant leur arme ;

De surveiller le developpement de leur arme, de pourvoir en general a la
direction des ecoles el cours ct, dans la mesure du possible, de les diriger;

De disposer du corps d'instruction; d'approuver les programmes pour les
ecoles de recrues, de sous-officiers et d'officiers ainsi que pour les ecoles
speciales ;

De faire rapport sur les affaires personnelles aux officiers (nomination,
promotion, incorporation, licenciement, etc.), de dresser les certificats de capacile

pour les officiers subalternes et les majors de l'infanterie, de transmettre
ces rapports a qui de droit.

La täche des chefs de service est assez lourde et de nature ä

absorber assez leur activite, pour qu'il soit nöcessaire d'en dis-
traire la besogne plus strictement administrative incombant
actuellement aux chefs d'armes. Cette derniere serait accomplie
dorenavant dans les arrondissements de division, 011 eile releve-
rait des commandements territoriaux du temps de guerre. On
obtiendrait ainsi le double avantage d'une döcentralisation
administrative et d'une Organisation du temps de paix tenant mieux
compte des conditions de la guerre.

Art. 216. — II est cree dans cliaque arrondissement de division une direction

d'arrondissement ä la tete de laquelle est place le directeur de l'arrondissement.

Le directeur de l'arrondissement est charge :

De diriger le recrutement;
De prendre livraison du materiel de guerre livre par l'intendance du maleriel

de guerre et de le remellre aux arsenaux et aux magasins ä munition, de

surveiller radministralion des arsenaux et des magasins ä munition de
l'arrondissement;

De tenir le contröle des etats-majors et corps de troupes formes par la

iqo5 2
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Confederation, relevant de l'arrondissement ou qui lui ont ete attribues, de

tenir les etats de service des officiers et des sous-officiers de ces troupes, ainsi
qu'un contröle sommaire de l'effectif des unites cantonales, de statuer sur les
demandes de dispense, conformement ä l'article 188;

De veiller au maintien de l'effectif du personnel et du maleriel et ä l'entretien

du materiel, de surveiller les inspections [de l'equipement personnel, de

l'armement et du materiel de corps;
De mettre k la disposition du service d'instruction le personnel et le materiel

necessaires, de gerer les affaires administratives de l'arrondissement et de

ses places d'armes en general;
De surveiller dans l'arrondissemenl les preparatifs de la mobilisation des

canlons et de diriger la mobilisation;
De diriger le service territorial dans l'arrondissement.
Pour les fortifications, les affaires du directeur de l'arrondissement sonl

gcrees par le chef du bureau des fortifications.

Art. 217. — Les directeurs d'arrondissement sont sous les ordres du
Departement militaire federal. Dans la limite de leurs attributions, ils correspondent
directement avec les autorites militaires cantonales, avec l'administration
centrale et le commandement des Iroupes.

Le contröle de l'inventaire met ä la disposition des directeurs d'arrondissement

les contröleurs d'armes necessaires pour l'inspection des armes ä feu

portatives.

Teile est, dans ses grandes lignes, Torganisation projetöe de
Tadministration. On peut la comparer ä une pyramide triangulaire

dont les assises sont: 1. Le service de Tötat-major preposö
ä la mobilisation et ä la preparation de Tarmee vue dans son
ensemble; 2. Les services des armes, administrant celles-ci separement

et dirigeant leur instruction; 3. Les services des directeurs
d'arrondissement charges de Tadministration proprement dite.
Au sommet de la pyramide, le Departement militaire federal.

Restent ä fixer les rapports de cette administration avec le

commandement. Les articles 218 et suivants s'y appliquent. II
est utile de les reproduire.

Art. 218. — 11 est institue une commission composee du chef du Deparlement

militaire comme president, de qualre officiers generaux et de quatre chefs
de service nommes par le Conseil federal pour une periode administrative de

trois annees (commission de defense nationale). Elle a pour fonction d'examiner
les questions importantes qui Interessent la defense nationale, de faire des

propositions relatives aux nominations par le Conseil federal des ofliciers
superieurs et des officiers generaux, de faire rapport sur les propositions concernant

le retrait du commandement ä ces officiers.
Lorsqu'il s'agit de propositions pour les nominations, les divisionnaires et

les chefs de service interesses qui ne sont pas membres de la commission
prennent part ä ses deliberations, avec voix consultative.

La commission cesse de fonctionner une fois le jreneral nomine
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Art. 219. — l-'.n outre. chaque annee, une Conference, presidee par le chef
du Departement militaire et composee des officiers generaux exercant un
commandement, examine les ameliorations ä apporter ä l'armee. Les chefs de
Service designes par Ic Departement mililaire prennent part ä cette Conference.

Cette Conference donne son avis notamment sur : les modifications
fundamentales a apporter ä l'equipement personnel et k l'armement, les reglements
de portee generale et les changements essentiels relatifs a l'instruction.

Arl. 220. — II est atlribue ii chaque commandanl de corps d'armee deux

ou trois arrondissements de division dans lesquels il exerce un droit general
d'inspection sur le personnel ctale materiel, ainsi que sur l'etat de l'instruction
et la marche de l'administration.

Les commandanls de division exercent le meme droit d'inspection dans
leurs arrondissements, les commandants des fortifications dans les fortifications.

Art. 221. — Les commandants de eorps d'armee et de division correspondent

dans ce but directement avec les canlons, avec les directions d'arrondissement

et les divers services du Departement militaire. Ils adressent leurs

rapports et propositions au Departement militaire.

Arl. 222. — Les commandanls de division et les commandants des troupes
non endivisionnees presentent leurs propositions, au sujel de l'admission de

leurs ofliciers ä des ecoles et cours, ainsi que de leur envoi aux manceuvres
des armees etrangeres.

Ils sont entendus au sujet de l'incorporation des officiers, ainsi que de la

reintegration des officiers rehabilites.

Art. 22.S. — Les commandants des unites d'armee, des corps de troupes
combines et des unites de troupes ont la direction de leurs troupes en temps
de guerre et en temps de paix. Ils sont responsables en dernier ressort du
maintien des effectifs et de la bonne instruction des Iroupes. Ils contrölent
l'accomplissement de l'obligation de servir par leurs subordonnes. S'ils estiment
avoir un motif de plainte contre l'administration 011 le corps d'instruction, ils
doivenl adresser leurs reclamations sans delai par la voie du service.

Ils exercent en outre les attributions que leur confere la presente loi.

Eii resume, Tavant-projet maintient la Separation de
Tadministration et du commandement, mais il introduit le droit
d'inspection general et permanent de celui-ci sur celle-lä. Administration

et inspection reievent Tune et Tautre et parallelement
du Departement militaire.

Sur la plupart des points, le projet des commandants
supörieurs et Tavant-projet s'identifient. Ils reglent de la meine facon
ce qui concerne le service de Tötat-major el celui des armes.
En revanche, les directeurs d'arrondissement dönommös «

commandants d'arrondissement de division» dans le projet des

commandants, sont mis par lui sous les ordres du commandant
de division au lieu de dependre directement du Departement
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militaire. Quant aux attributions de ce fonctionnaire elles sont
les memes dans les deux projets.

L'un et Tautre systeme se peuvent döfendre. L'avant-projet
respecte plus ötroitement le principe des milices. II offre aux
officiers gönöraux les moyens de se tenir au courant de
Tadministration de leurs unitös, sans leur imposer la besogne
administrative elle-meme, ni Ia responsabilitö directe. Celle-ci n'existe
qu'en vertu de leur droit de surveillance et d'inspection.

L'inconvenient est que cette responsabilitö n'est peut-etre pas
assez catögoriquement affirrnee, pas assez stricte, pour qu'un
officier absorbe par une profession civile tres active soit stimule
ä derober ä celle-ci tout le temps qu'il conviendrait de consacrer

ä l'accomplissement de ses devoirs militaires.
Le svsteme des commandants supörieurs, en rapprochant le

commandement des conditions d'une oecupation professionnelle,
contraint davantage les officiers responsables ä surveiller
Tadministration et leurs unitös. Aucun dötail ne peut leur echapper,
puisqu'ils deviennent les intermediaires entre le fonctionnaire
administratif et l'autorite superieure. Bon gn!, mal gre, ils
seraient obliges de donner une tres grande partie de leur temps
aux exigences de leur fonction.

L'inconvenient du Systeme est de faire de Tofficier-gönöral un
homme de bureau, exposö ä donner une importance exa^eree ä

la paperasserie, au lieu de se borner aux vues d'ensemble, ä la

direction supörieure. S'il doit devenir un officier semi-perma-
nent, mieux vaut encore lui attribuer la mission d'instructeur
de troupes que celle d'administraleur de bureau. Cela serail plus
utile pour le former ä l'exercice du commandement.

En tout etat de cause, il deviendrait indispensable de decreter
Tincompatibililö entre sa fonction militaire et un mandat aux
Chambres födörales ; non seulement parce que Tintöröt de son
commandement veut qu'il y consacre tout le lemps nöcessaire,
ce qui est materiellement impossible ä qui doit dejä mener de

front une oecupation civile et un mandat politique, mais parce
qu'il n'est pas admissible de donner ä un homme politique,
quelque puisse etre l'impartialite de son caractere, certaines des

competences prevues par le projet. II lui appartiendrait, en

effet, d'approuver les propositions pour les ecoles d'aspirants-
officiers et les certificats de capacite pour la nomination et la

promotion des officiers subalternes. En tout etat de cause, il
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lui arrivera de voir suspecter teile de ses döcisions, mais cetle
suspicion sora monnaie courante s'il est un homme politique.
La confiance des chefs de troupes les uns dans les aulres el

celle qu'ils doivent inspirer ä leurs sous-ordres ne pourrait qu'en
etre öbranlee.

Toute röflexion faite, le systeme de l'avant-projet nie parait
preferable ä celui des commandants supörieurs, moyennant quelques

modifications de dötail. Je reconnais qu'en cette matiere
j'ai modifie partiellement mon opinion. L'exposö des motifs du

Departement militaire n'y est pas etranger. Plusieurs de ses

arguments me semble convaincants.
Les principales modifications de details qu'il paraftrail utile

d'introduire dans Tavant-projet seraient les suivantes :

Les fonctions d'inspecteur general conförecs aux commandants
de corps et de division dans leur territoire de commandement,
devraienl ölre mieux pröcisöes. II ne devrait pas elre question
seulemenl d'un droit d'inspection, mais d'une Obligation. Ces

officiers devraient etre tenus de proceder chaque annöe ä

Tinspection prevue ä Tart. 220, cela sans prejudice de leur droit
permanent de surveillance et de contröle.

II conviendrail d'ölargir les compötences des chefs de Iroupes
comme inspecteurs de Tinstruction, conformöment ä ce qui a ölö
dit precedemment (livraison de döcembre 1904, [»¦ 835).

Notamment, 011 ne s'explique pas pourquoi rail. 172, 20,

prevoit Tinspection par le Döpartemenl militaire des cours de

repötition de division, des öcoles d'ötat-major gönöral et des
exercices strate^ifpies prevus ä l'article 169. Que le Döpartemenl
militaire, en qualite de representant du Conseil föderal, passe
en revue les concentrations de plusieurs divisions, eela se concoit.

Mais tous les autres cas reievent du commandement, eela

en vertu des prineipes meine posös par Texpose des motifs. Le

Departement militaire n'exerce pas de commandement; il esl
Tautoritö administrative supörieure; il doit donc limiter ses

compötences ä ce qui esl de Tadministration. L'inspection d'une
division doil appartenir au commandant du corps d'armee au

rayon territorial duquel appartient cette division. II est beaucoup
plus conforme ä l'intöret de Tarmee que cette division apprenne ä

connailre le commandant supörieur qui, en cas de guerre, la

dirigera sur le terrain, que le chef du Departement, retenu par
ses hautes fonclions dans ses bureaux.
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On en peut dire autant pour les öcoles d'ötat-major. Ici, il est

surtout important que les commandants de corps d'armee
apprennent ä connaitre les officiers d'ötat-major qui peuvent etre
appeles ä travailler sous leurs ordres, et les doctrines enseignöes
ä l'etat-major. Que le chef du Departemenl militaire ne soit pas
absolument inilie ä cette double connaissance, cela ne tire pas
ä consöquence; qu'un commandant supörieur ne le soit pas, cela

peut presenter de graves inconvönients.
Quant aux exercices strategiques de l'article 169, on ne voit

pas, au point de vue de Tarmöe, l'intöret que peut prösenter
leur inspection par le Departement.

D'une maniere generale, il y aurait avantage pour tout le

monde ä revenir au regime ancien qui voyait dans le Departement

militaire l'administrateur supörieur de Tarmöe et non une
sorte de genöral du temps de paix.

II y a lieu d'insister encore sur la nöcessitö de reconnaitre au
futur « directeur d'arrondissement » ou « commandanl
d'arrondissement de division » des compötences qui lui assurcnt
l'independance dösirable. La döcentralisation est ä ce prix. S'il doit
devenir une simple boite aux lettres, comme le sont les directeurs
des postes 011 des tölögraphes, auxquels il est interdit d'aeheter
une plume ou une feuille de papier buvard sans en reförer en
haut lieu, il est parfaitement inutile de les creer. Xous n'aurions
que l'apparence de la döcentralisation sans en avoir la realite.
Le rösultat serait d'entraver Texpödition des affaires au lieu de

Tacliver.

V. Service actif.

II n'y a pas lieu de s'arreter ä ce chapitre. Ses dispositions
ne pretent guere ä la discussion. Departement militaire et
conförence des commandants sont tombes d'accord, ä des nuances

pres, sur son contenu. La divergence principale porte sur la
mission dövolue au Döpartement militaire federal lorsqu'une
subite mise sur pied a lieu avant la nomination du gönöral en

cas de guerre. L'avant-projet charge le Departement de la
direction de Tarmöe jusqu'ä celte nomination. Les commandants

supörieurs n'ont pas cru nöcessaire de prövoir cette
eventualite.

Lorsque le general est temporairement empeche d'exercer le

commandement, celui-ci, ordonne Tart. 232, passe au plus dge
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des commandants de corps. C'est plus ancien qu'il faudrait
dire.

Conclusions.

En resuine, Ia comparaison des deux projets nous conduit
aux conclusions generales suivantes :

I. Les chapitres I (Obligations militaires) et V (Service actif)
de Tavant-projet du Departemenl ne comportent pas de
modifications essentielles.

II. Les propositions du projet des commandanls sur
l'organisation de l'armee (chap. II) paraissent preferables ä celles du
Departement, cela specialement en ce qui concerne Ies trois
classes de Tarmee.

II est inutile que la loi fixe Torganisation des unites et des corps
de troupes.

En toul ö'lal de cause, la division tripartite sür le modele de

Tavant-projet doit etre condarnnee.
Doit etre condarnnee ögalement la creation (Tun ötat-major

du gönie independant.
La creation d'unilös alpines esl dösirable. Leur Organisation

doit etre indöpendante.

III. L'instruction de l'armee (chap. III) doit .viser avant lout
au perfeetionnemenl de Tölite.

L'ecole de recrues doit etre prolongee, mais dans une mesure
qui ne nuise pas ä Tinstruction des uniles et corps de Iroupes.
Dans le partage, entre Töcole de recrues et les cours de röpetition,

des jours disponibles, Taccent doit etre mis sur les cours
de repetition. Ceux-ci doivent etre autant que possible annuels.
Les cours de repetition des grandes unites doivent reunir les
hommes de dix classes d'äge.

Maintien des ecoles de sous-officiers.
Le grade dans le corps des sous-officiers doit elre mieux

qu'actuellement en raison de l'aptitude et du savoir. Recevront
seuls Tinstruction de sous-officier les futurs sergents, dont Ie

nombre sera augmentö. Les caporaux seront choisis par les
chefs d'unite, sans etre astreints ä des öcoles speciales, parmi
les soldats les plus äges temoignant des qualites de zele, d'eutrain,
de savoir faire et d'intelligence necessaires.
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L'instruction preparatoire au grade d'officier demande ä etre
prolongee. Celle des officiers doit etre organisee de facon ä etablir

un contact plus intime entre les armes et entre superieurs
et subordonnes.

L'instruction militaire pröparatoire doit rester facultative,
mais etre activement encouragee par Ia Confödöration.

IV. L'administration de l'armee (chap. IV) doit etre
decentralisee. Les officiers du commandement doivent obtenir les

moyens de se tenir mieux au courant des faits et gestes de cette
administration.

A cet ögard, moyennant quelques perfectionnements de detail,
le Systeme de Tavant-projet du Departement militaire fournira
les garanties desirables, tout en tenant mieux compte que celui
des commandants supörieurs des prineipes de Tarmee de milice.

F. Feyler, major.
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